
GATT/AIR/3405 11 MARS 1993 

OBJET: ACCESSION DU TAIPEI CHINOIS 

1. A SA REUNION DU 6 NOVEMBRE 1992, LE GROUPE DE TRAVAIL ETABLI PAR LE 
CONSEIL POUR EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION A L'ACCORD GENERAL PRESENTEE 
PAR LE TAIPEI CHINOIS AVAIT ADOPTE UN CALENDRIER PROVISOIRE POUR SES 
TRAVAUX FUTURS, SELON LEQUEL LA DEUXIEME REUNION AURAIT iî 
MARS 1993. ETANT DONNE QU'UN CERTAIN NOMBRE DE QUEST 
REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR DU TAIPEI CHINOIS ONT ET£ CO: 
BEAUCOUP DE RETARD, LES AUTORITES DU TAIPEI CHINOIS, 
LEURS REPONSES AU DEBUT DE MARS COMME IL AVAIT ETE 
NOVEMBRE. IL SEMBLERAIT MAINTENANT QUE LES REPO 
PAR LES PARTIES CONTRACTANTES PUISSENT ETRE COj 
LA MI-MARS. EN CONSEQUENCE, LA DEUXIEME REUN 
LIEU LES 15 ET 16 AVRIL 1993. ELLE S'OUVRIRA 

EU A LA FIN DE 
ONCERNANT LE 
IQUEES AVEC 

NT PAS PU FOURNIR 
VU A LA REUNION DE 

QUESTIONS POSEES 
UEES AU SECRETARIAT A 
GROUPE DE TRAVAIL AURA 
AVRIL A 10 HEURES AU 

CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUS 

2. LES DOCUMENTS SUIVANTS SERONT A LA D 

GENEVE. 

ITION DES DELEGATIONS: 

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL CL/7095/REV.1); 

AIDE-MEMOIRE SUR LE REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR DU TAIPEI 
CHINOIS (L/7097 ET ADDS^Aj/ 

QUESTIONS ET REPONSESSQNCERNANT LE REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR 
DU TAIPEI CHINOIs/(a/7189). 

3. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT FAIRE PARTIE DU GROUPE DE 
Q TRAVAIL AINSI QUE LES AUTRUI PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 

ASSOCIES ET LES ORGANIEATIOTJS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSW^ATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMU
NIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

93-0353 


